
 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES PARENTS 
Procès-verbal 

Jeudi le 22 septembre 2022 
 

 
1. Ouverture de l’assemblée 

 
2. Désignation d’un secrétaire d’assemblée 

 
Madame Sylvie Trudel, directrice adjointe, sera la secrétaire d’assemblée. 

 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 
4. Présentation des rôles et fonctions du conseil d’établissement 

 
       Madame Nathalie Lapointe présente les rôles et fonctions des membres du CÉ.  
 

5. Conseil d’établissement 
 

5.1 Élection des représentants des parents au conseil d’établissement 
 

5.1.1 Détermination du nombre de postes en élection : 
 Considérant que Mme Fatima Darid, Mme Marie-Claude Chaumont, Mme 

Isabelle Duguay et Mme Céline Boisvert poursuivent leur mandat, trois 
postes de deux ans sont en élection. 

 
5.1.2 Mise en candidature 

 

• Mme Geneviève Gauthier 
• Mme Mélodie Benoît 
• Mme Amira Benhaj 
 

5.1.3 Élection des représentants des parents 
 

5.1.4 Désignation des représentants des parents 
 Les parents seront représentés par : 
 

• Mme Geneviève Gauthier 
• Mme Mélodie Benoît 
• Amira Benhaj 

 
Mme Sandrine Kamako est nommée substitut. 
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6. Comité de parents 
 

6.1 Élection d’un représentant et d’un substitut pour le comité de parents 
 Mise en candidature : 
 

• Mme Marie-Claude Chaumont 
• Mme Fatima Darid 

 

 
7. Organisme de participation des parents (OPP) 

 
7.1 Rôle et mandats 

Mme Lapointe explique le rôle et les mandats de L’OPP. L’assemblée est en 
accord pour la création de l’OPP à l’école Marie-Soleil-Tougas pour l’année 2022-
2023. 

 
 7.2 Formation de l’OPP 
 
 7.2.1 Détermination de la composition de l’OPP 

Les parents intéressés à participer à l’OPP sont appelés à laisser leur nom 
à la direction.  

 
8. Période de questions 
 

9.  Mot de la direction 
 

10. Levée de l’assemblée générale 

Mme Marie-Claude Chaumont est élue à titre de représentante au comité de 
parents et Mme Fatima Darid agira à titre de substitut. 
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